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FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article :  X

Déposée par MM. Alexandru ATHANASIU et Hubert HAENEL

Qualité : Membres

Article X :

Rédiger comme suit cet article :

Le Congrès est le cadre de rencontre et d’expression commune des représentants des peuples de
l’Europe sur les orientations et les priorités politiques générales de l’Union.

Il rassemble six représentants des parlements nationaux par État membre ainsi qu’un nombre de
parlementaires européens égal à la moitié du total des représentants des parlements nationaux.

Le Congrès se réunit en public sur convocation et sous la présidence de son président, élu pour une
durée de deux ans et demi renouvelable. Le président est assisté d’un bureau composé de trois
membres.

Dans ce cadre, les représentants des peuples de l’Europe débattent du programme législatif annuel
de la Commission, de la coordination des politiques de l’Union et des États membres et du rapport
du président du Conseil européen sur l’état de l’Union. D’autres points peuvent être inscrits par le
bureau à l’ordre du jour de leurs réunions.

Les représentants des peuples de l’Europe peuvent, sans intervenir dans la procédure législative,
adresser aux institutions de l’Union des résolutions adoptées à la majorité des suffrages exprimés.

Explication éventuelle :

La compétence du Congrès doit être déterminée par rapport à celle du Conseil européen. Occupant
une place particulière dans le processus de décision, le Conseil européen échappe, en tant
qu’institution, à un contrôle parlementaire. D’où la nécessité d’un contrepoids par une réunion
d’élus qui auraient vocation à s’exprimer sur les mêmes sujets que le Conseil européen. Une
représentation égale des États membres s’impose dans cette logique. De même, le mandat du
président du Congrès doit avoir la même durée que celui du président du Conseil européen.


